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Commencer ma demande

Cliquez ici puis sur
"Nouvelle demande"
pour commencer.

Bon à savoir : 
votre demande
s'enregistre
automatiquement
vous pourrez y
revenir plusieurs fois
avant de la finaliser.

Vous pouvez éditer ici
une attestation
d'ancienneté à
fournir à votre
employeur.



Type de demande

Choisissez le type de votre demande, si vous hésitez, 
consultez le volet information à droite de l’écran en cliquant sur les 
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activités journalistiques
périodes d’inactivité 
autres activités

Vous pouvez déclarer
plusieurs situations
professionnelles :

Si vous avez plusieurs employeurs renseignez chaque activité journalistique en cliquant autant
de fois que nécessaire sur « Déclarer une activité journalistique ».
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Si vous déclarez plusieurs employeurs,
sélectionnez un employeur principal.
Votre employeur principal est celui qui
vous a le plus rémunéré au cours des
12 derniers mois (3 derniers si vous
n'avez eu de carte l'année précédant
votre demande) 

En renseignant tout ou une partie du
nom de votre employeur (tel qu'il figure
sur votre bulletin de salaire) une liste
s’affiche. 
Si celui-ci n’apparaît pas dans la liste,
contactez la CCIJP. 
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Attention : le champ « période(s) travaillée(s) » est obligatoire. 
Cliquez sur le « + » pour déplier le bloc correspondant à votre situation professionnelle.

Vous êtes en CDI : cliquez sur le bloc « je déclare une période travaillée » et renseignez les champs. 
Vous êtes en CDD : cliquez l’un des 2 blocs selon votre situation et renseignez les champs.
Vous êtes rémunéré.e à la pige : cliquez sur le bloc « je déclare plusieurs périodes travaillées » et renseignez les
champs.
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Déclarez le nom du média (site, magazine, radio, TV...) auquel vous collaborez.
Si celui-ci n’apparaît pas dans la liste, contactez la CCIJP. 

Renseignez tout ou une partie de son titre (recherche inclusive) pour que s’affiche la liste des supports connus
pour cet employeur.
S’ils sont édités par le même employeur, vous pouvez renseigner plusieurs supports. 
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Si vous voulez déclarer une période d'inactivité, ne renseignez que
les périodes ayant eu un impact significatif sur le volume de
votre activité journalistique.
Il n'est ainsi pas nécessaire de déclarer une période de quelques
jours.
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Le crayon vous permet de modifier
la déclaration affichée.

La poubelle vous permet de
supprimer la déclaration affichée.



Récapitulatif

Chargez ici, a minima, votre dernier bulletin de
salaire de l'année portant le cumul de vos
rémunérations pour chaque employeur déclaré ou
tous vos bulletins de salaire sur les 12 mois
précédant votre demande.

Chargez ici un certificat de votre employeur.

Afin d'accélérer le traitement
de votre demande, nous vous
conseillons de charger les
pièces justificatives.
Toutefois, vous pouvez
cocher "Envoi par courrier".

Vous pouvez ajouter ici tous les documents
ou informations complémentaires que vous
jugez utiles au traitement de votre demande.

Si vous avez déclaré une période de chômage,
veuillez fournir un avis de situation de pôle emploi.



Signature de la demande

ATTENTION : une fois signée votre demande ne sera plus modifiable.

Renseignez ici le ratio entre vos
activités journalistiques et vos
éventuelles autres activités
rétribuées déclarées sur la page
des renseignements
professionnels au cours des 12
derniers mois



Paiement

Ici apparait le montant des
frais de dossier qui vous
seront demandés, a minima
24.40€.

A noter :
si vous êtes pigiste et que
vous avez fait votre demande
avant le 31 mars, la CCIJP
peut se charger de demander
la part employeur à vos deux
employeurs principaux.

Attention : les frais de dossier ne sont pas remboursables
quelle que soit la décision de la Commission.



Transmission de la demande

A la fin de votre demande, une fois celle-ci signée et le mode de règlement choisi, vous trouverez vos documents
sur cet écran.

Vous pourrez ensuite consulter et
suivre votre demande via le menu
« Suivi de mes demandes ».

Utilisez ce pdf si vous avez choisi
d’envoyer tout ou partie des pièces
par courrier.



Suivi de mes demandes
Vous pourrez suivre et visualiser vos demandes (en cours ou closes).

Retrouvez les informations et documents concernant vos demandes (reçu et bon de paiement, liste des
pièces que vous avez choisi d’envoyer par courrier lors de votre demande). 
Le reçu de paiement est disponible quand le paiement a été enregistré par la CCIJP.

Consultez ici l'intégralité
de votre demande.



Liste des pièces à fournir
Vous faites partie d’une rédaction et votre employeur n’établit pas de bordereau collectif :
- Un certificat d’employeur.
- Votre dernier bulletin de salaire.

Vous êtes rémunéré.e à la pige :
- Vos bulletins de salaire des 12 derniers mois (le dernier suffit s’il comporte le cumul annuel brut) pour
tous vos employeurs.
- Le ou les certificat(s) d’employeur(s).

Vous êtes momentanément privé.e d’emploi :
- Un avis de situation récent délivré par pôle emploi.

Vous n’avez pas eu de carte l’année dernière:
- Vos bulletins de salaire sur les trois derniers mois.
- Le ou les certificat(s) d’employeur(s).
- En cas de changement de qualification professionnelle ou d’employeur ou de support, ou encore si
l'interruption atteint trois années, vous devrez fournir, en plus des pièces habituelles, un descriptif de vos
tâches ainsi que des justificatifs de votre production journalistique.



Des questions ?
N'hésitez pas à envoyer un mail à

demandeenligne@ccijp.net


